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Développez 
votre performance 

par la qualité de 
vie au travail !
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Prenez contact !



+ Compétitivité et 
qualité de vie au travail

«La compétitivité des 

entreprises passe 

notamment par leur capacité 

à investir et à placer leur 

confiance dans l’intelligence 

individuelle et collective 

pour une efficacité et une 

qualité du travail»

Extrait de l’Accord national 

interprofessionnel du 19 juin 

2013 relatif à la qualité de vie 

au travail

Attractivité

Création et partage
 de valeurs

Egalité

PARCOURS  
Compétences

Sens du travail

Autonomie

Risques professionnels

Santé

Relations, ambiance

Votre entreprise fait face à :
Un contexte économique tendu

Un rythme accéléré de renouvellement des produits et process
Un manque d’attractivité de vos métiers

Un besoin d’impliquer et de fidéliser vos salariés

Investissez sur la qualité de vie au travail en agissant sur :
Les relations de travail

Les compétences et les parcours
Le sens du travail

La préservation de la santé
La diversité des équipes

La valeur ajoutée de l’entreprise

Développer
Un accompagnement individuel 
pour votre entreprise 
3 jours d’accompagnement sur 3 mois
+ 2 jours en interentreprises pour 
lister, évaluer et initier des actions QVT

(Participation forfaitaire aux frais)

3 modalités :

Découvrir
Echanger

Un espace web dédié 
L’actualité du projet
Les dates événements
Les fiches synthèses

Un parcours découverte 
6 rencontres d’1/2 journée à la carte :

l 1 témoignage d’entreprise 
l 1 temps d’échange avec les 

entreprises et les acteurs de la filière

1

2

3

Toutes les infos sur  
http://conditionsdetravail.com/index.php/agroalimentaire-qvt


